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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« qui excluent la délégation du suicide »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nulle pression, nulle contrainte ne doivent être exercées contre une personne de confiance qui 
demeure libre de prêter ou non son concours ultérieur à l’administration d’une substance létale à la 
personne demandeuse, le cas échéant.


